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POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE DE LA FIA 

Nous devons faire partie de la solution pour résoudre la crise climatique et accélérer la transition vers un avenir 

durable pour tous. Compte tenu de son rôle dans la promotion d’un sport automobile et d’une mobilité sûrs, 

durables et accessibles, la Fédération Internationale de l’Automobile s’engage à réduire l’impact 

environnemental de l’organisation et à encourager le développement durable et la sensibilisation à 

l’environnement au sein de la FIA, de ses organes dirigeants, de ses membres et autres parties intéressées. 

La politique environnementale de la FIA s’applique à toutes les activités opérationnelles, à tous les sites de la 

FIA (Paris, Genève et Valleiry) et à tous les événements que nous organisons. 

Dans ce contexte, nous nous engageons spécifiquement à : 

• Respecter toutes les exigences réglementaires applicables en ce qui concerne les aspects

environnementaux,

• Rechercher une amélioration continue de la gestion environnementale dans le but de réduire l’impact

environnemental de nos activités,

• Protéger l’environnement et prévenir la pollution dans le cadre de nos activités.

Pour respecter ces engagements, nous entreprenons les actions suivantes : 

• Mesurer et surveiller notre performance environnementale afin d’avoir une compréhension complète

des impacts environnementaux de nos activités,

• Identifier et mettre en œuvre des actions visant à réduire les impacts environnementaux de la FIA, en

commençant par les catégories à plus fort impact,

• Promouvoir le développement durable et la sensibilisation à l’environnement et impliquer les parties

prenantes internes et externes dans la réalisation des objectifs.

Nous définissons des objectifs et des plans d’action spécifiques et employons les ressources nécessaires pour 

obtenir les résultats attendus dans le cadre de cette politique. Les performances par rapport aux objectifs seront 

évaluées chaque année. 

La politique environnementale de la FIA est communiquée à tous nos employés et parties prenantes et publiée 

sur le site web FIA.com. 
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